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Il apparai t· clairement, a l 1heure actuelle 1 que les sanctions cbli··· 

gatoi:rcs sclectives imposees par lc Conseil de securite lc 16 decembre 1966 

au ·regime minoritaire raciste ct illegal d 1 Ian Smith ont echoue. Cot echcc 

peut &tre attribue a l 1aide effective que rcgoit le regime rebelle de !'afri

que du sud, du Portugal, d'autres p~s occidentaux aussi bien que du Japan. 

2. Exa.rninons, a titre d 1 exemple 7 le r8le joue par 1 1 ll.:frique du sud d.~ns 

cette question. apres la declaration unilaterale d'independance par le regime 

rebcllo d'Ian Smith, l'Afriquo du sud, tout on s 1abstenant de donner au regi-
' 

me illegal uno reconnaissance diplomatique officielle, a adopts cependant des 

mosures d 1 une grande portee pour faire sortir ce regime illegal de son isole·

mont international. Ce faisant, clle a neutralise l'effet sur !'economic de 

le Rhodesia des sanctions tant volontaires que selectives obligatoires et ce, 

en adoptant les mesures suivantes : 

En premier lieu, la Reserve Bank d'Afrique du sud a reconnu la li-· 

vre de la Rhodesie du sud en autorisant son echange en devises sud africaines 

qui ont cours sur lc marche mondial. Cela a contrecarre los effets du trans-

fert de la Reserve Bank de Rhodesie, de Salisbury a Londres, puisque la Banquo 

sud-africaine appartient a la zone sterling et se trouve fortement consolideo 

par 1 1 6conomie de !'Afrique du sud. 

En second lieu, le ministere sud-africain du Commerce et de 1 1 ::ndus

trie oeuvre les risques auxqucls s 1oxposent les maisons ~ant lour siege en 

Afrique du sud dans leurs transactions avec la Rhodesia, 

En troisieme lieu, le Groupo Rembrandt du tabac a achet6 en 1966 

toute la reQolte de tabac de la Rhodesie eta continue a en acheter en 1967. 

En quatrieme lieu, !'Afrique du sud a continue a fournir ala Rhode

sic du sud du petrole et des produits petroliers. 
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En cinqUieme lieu, __ depuis la Declaration unil.J.terale d' independance, 

la Rhodesia se trouve sous la protection·militaire de !'Afrique du sud. M. 

Vorster et son ministre de la defense, M. Botha, decld.rent ouvertement que 

la ligna de defense de l 1i!f'rique du sud est le Zambeze et non le Limpopo. 

S'adressant a une Reunion Nationaliste Afrikaaner, a Volksrust, le 23 septem-

la lutte mene·e pa·r l'AfrJ.'que du' sud centro bre 1967, ~l. Vorster a declare que 

les "terroristes" 11 continuera d.;ms toute region ou l' Afrique du sud est auto-

risee a combattre". Parlant de la decision de l 1 Afriquo du sud d'aider la 

Rhodesie centre les combattants africains de la liberte, il a ajoute : "cotta 

decision a ete prise ot restera on viguour aussi longtomps qu 1il nous sera 

necessaire d'agir". Il conclut son discours en observ.:J.nt quo l 1Afrique du sud 

doit sauvegarder ses interElts "comme elle le juge approprie". Vers la fin 

novombro 1967 1 M, M.M. Thoodor Gardener, gouverneur de la province du Natal, 

<:~ dit : "la Rhodesia et los territoires portugais constituent la premiere li-

gne de defense de l',lfriquo du sud". Il a ajoute qu'outre !'assistance mili-

taire qu 1elle fournit ala Rhodesia, 11 l 1Afrique du sud serait parfaitement 

dans son droit d 1envoyer des troupes poua aider los Portugais au Mozambique et 

en Angola, etJ.nt donne les plans des 11 torroristes africains" - et de !'Orga

nisation de l'Unite Africaine- de renverser les chefs blancs non seulement 

dans les territoires portugais, mais aussi et tout particulierement en Afrique 

du sud". Le 17 decembre 1967 1 a !'occasion de l'envoi de 16 avions charges 

de cadeaux pour les soldats portugais qui luttent centre les combattants do 

l" liberte au l~ozambique, M. Gerdener, dans un message au soi-disant gouver

neur general du Mozambique, a exprime "la grc1.ti tude de !'Afrique du sud aux 

soldats portugais qui contribuent a la protection des frontieres sud africaines"• 

Du c8te rhodesien, le Brigadier-general R.J. Puttcrill 1 General com-

mandant l'armee de Rhodesia, a declare dans un interview ala radiodiffusion 

le 22 septembre 1967, quo si la police sud-africaine collabore avec los forces 

rhodesiennes 1 ce n'est pas que les incursions "terroristes" sent trap fortes 

pour la Rhodesia, mais c'est parae que la Rhodesia et !'Afrique du sud font 

face a un problema commun. Il est plus facile, ajouto-t-il, de rcncontrer 

les terroristes sur le Zambeze que plus au sud, "s 'ils arrivent jusque la". 
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De memo, parlant a uno conference speciale de press~, le 10 septembro 1967, 

Ian Smith rend hommage de la participation de la police sud-africaine ~ux cpa

rations di tes anti-terroristes. Il a di t que les operations conjointes ant 

preuve que la oooperiltion entre les deux pays "non seulement .se poursui t, 

mais s 1 a.meliore 11 • Il a ajoute qu 1 il avai t confiance que le racisms l].Oir de

cha~ne et le communisme, associes dans cos incursions, n 1 iront jamais plus 

au sud du Zambeze". Il faut egalement se ruppeler ici que depuis lu decl:ua

tion unililterille d 1ind6pendance, Vorster ot Smith ont par deux fois tonu des 

reunions cordi..:.les au cours des·quclles los deux leaders des regimes minori

tairos de l 1afrique australe ont reitere leur determination de defendro le 

"Sud blanc" P'-'r les voies militaires. 

Expansion des forces rhodesiennes rebelles de lu defense et de la 

~ite 

Lars de lu Declilration unilaterale d 1 independance, los forces ar

mees rhodesiennes comprenaient 3 400 fonctionnaires de l 1 arm6e environ, 8 400 

reservistes blanos et 900 fonetionnaires des forces de l 1 e1ir. En outre, il y 

avait plus de 6 000 agents de la police reguliere, dent 2 000 blancs, et 28 000 

agents do police de reserve, dent 21 000 blancs. Los forces rhodesionnos roya

les de l 1air possedaient 75 avions, comprenant uno escadrille de bombardiers 

B-57, uno escctdrille de chassours Hunter, uno esccJ.drille de reconnaissance 

doteo d 1avions Provost armes, uno escadrille d 1helicopteres alouette ot uno 

esce1drillc de transport dot eo d 1 avions DC-3 et d 1 .wions ·ccJ.nadiens North-Star, 

DerJUis l'" declaration unilcJ.terale d 1 independance, los armees et les for cos do 

securite rebelles se sent accrues considerabloment. La duree du service na-

tionul a ete doublee et les credits budgetilires prevus pour la police, l 1ur-· 

mee et los forces aeriennes ant ete partes de£ 11,1 millions en 1965/66 a 
£ 12,7 millions en 1966/67, outre un acompte de£500 000 pour 1 1 achat d 1avions. 

Solon les declar.:ttions faites PClr lG regime Smith, les forces de securite ont 

ete accrues et son oompletement equipe'es pour f,lire fuoe a toute monaco 

"d 1 ugression exterieure ou de subversion interieure". M. Dupont, "fonctionnai

re chilrge de 1 1 administrcJ.tion gouvernementale", a declare le 19 avril 1967, 

devant 1 1 assembl6e l€gislativo, que los forces de la defense ant ete consolid<1ee 



et maintiennent eutiere leur oapaoite de faire face efficacement a toutes 

leurs taches. 

La collusion milit~ire entre les regimes minoritaires racistes de 

Pretoria et de Salisbury a conduit a un "echange de missions milit..>ires". On 

estime qu r il y a au mains mille fonctionnaires mili taires sud a:7ricai!le en 

Rhodesia du sud, detaches au service des forces armees rebelles, Quelques 

' uns de cos fonctionnaires, qui portent actuellement 1 1uniforme rhodesien 1 

assument l'entratnement para-militaire ala police rhodesienne 1 en accordant 

une importance particuliere a la repression des insurrections, renfor9ant 

ainsi la dictature minoritaire fasciste en Rhodesia. Le role du Portugal dans 

la consolidation economique et militaire du regime Smith rebelle, est aussi 

considerable. La politique du Portugal de maintenir des "relations commcrciales 

normales" avec la Rhodesia continue a fournir au regime illegal un debouche 

tres precieux pour ses exportations et importations a travers les ports do 

Be ira et de Loren9o-~!arquez, Sel on les communiques de pre sse 1 le Portugal est 

devenu aussi un debouche pour la reexportation des produits rhodesiens frappes 

d'embargo, tout specialement le tabac et le sucre. Les chiffres officials pu

blies a Lisbonne indiquent que les importations faites par le Portugal on 

Rhodesia so sent elevees, :.-~i<dant la v.;".:;_uu.c: allant de janvier a septembre 

1966 1 a$ 942 000, dont du tabac et du sucre pour$ 349 et $ 111 000 respec-

tivement. D1 autres articles importes sent la viande, l'~iante, le cuivre ct 

les peaux et cuirs. Les exvortations du Portugal a la Rhodesia pendant la meme 

periode se sent elevees a$ 809 000. D'autre part, le Portugal et la Rhodesia 

echangent frequemment des delegations commerciales. Cettc collusion militaire, 

economique et ideologique, a amene la creation d 1 un axe Lisbonne -Pretoria 

Salisbury et cette alliance infernale a cause la survie du regime rebelle 

d'Ian Smith. En outre, grace a 1 1assistance de l';~rique du sud, du Portugal 

et de quelques puissances occidentales, la propaganda pro-rhodesiAnne ct les 

contacts rhodesiens officieux sont devenus si puissants dans les pays de 1 1 0ues-t 

que l' .. ssociation les 11.Amis de la Rhodesie" possede, ace que 1 'on rapporte, 

plus de 122 branches, ayant plus de 25 000 membres dans los capitales et les 

grandes villes de l'Europe occidentale et de l'~erique du Nord •. 
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Pendant plusieurs annees 1 la Rhodesia du sud a servilement pl.1giG 

les poli tiquos inhumaines de sa "soour blanche a! nee" dans le sud, Si nous 

comp.1rons, p..tr exemple, les recueils legislatifs de l'Afrique du sud et do la 

Rhod8sie 1 nous y trouvons des ressembla.nces fr~ppa.ntos l 

1 

2 

3 

4 

5 

afrique du sud 

Loi agraire 

Loi sur la carte d 1 identite 

dite "pass law" 

Loi sur l'immoralite 

Loi sur la suppression du 

communisme 

Loi di to 11 group areas i1Ct 11 

1 

2 

Rhodesie 

Loi de distribution agraire 

Lois sur 1~ carte d'identite ditos 

"pass laws" 

..} - Lo.i sur ll.i ndG.ce nee 

4·- Loi sur los organisa~ions illicites 

Loi sur le developpement ~ommun~utaire 

6 - Loi sur l.:t detention· preven-

5 

6 Loi sur lu detention preventive 

tive pour une duree de 99 jours 

Ce ne sont la que quelques unes des si nombreuses legislations dis-

criminatoires et inhumi1ines des deux regimes r..;cistes, Mais elles suffisent 

a montrer que la Rhodesie s'est inspiree et continuera a s'inspirer de l'ideo-

logie fasciste et des agissements du regime de Pre~oria. 

Il n'est p~s s~ns interet de relever l'attitude du Parti du Front de 

Rhodesio qui represente la puissance qui appuie le regime rebelle d'Ian Smith. 

ninsi, le huitieme prinoipe du Parti du front de Rhodesie 1 approuve au cours 

de son Congres tenu le 22 ~vril 1967, corrobore l'introduction de l'ap.:~rtheid 

en Rhodesia. Ce huitieme principe est ainsi COn9U: "Le Parti s 1 oppose a l'in-

gration obligatoire at croit que la coexistence pacifique des peuples no peut 

etro realisee que lorsque les communautes auront le droit et la possibilite de 

conserver leur identi te, leurs tr..tdi tions et leurs coutumes", Ce principe pc.rle 

egalement de "!'obligation du gouvernoment et des communautes respectives, 

d'assurer au besoin des facilites separees susceptiblos de rendre cela possible". 

Tout recemment, le 11 decembre 1967, lc Conse il de Ville de S"'lisbur-,y 1 

au sein duquel predominent los membres du Parti du Front de Smith, a adopte 
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par dix voix contr<OJ cinq, un<OJ motion urgonte sur "l'acception en principe de 

la mise en o<OJuvre d<OJs sections do la loi dite "loi sur l'amendement munici,,..l1" 

de 1967 ~ui pormet aux autorites locales d'appliquer !'apartheid ddns les di·

vortissements publics, latrines publiques, piscines, pares et terrains dG 

sport. 

8. Ainsi le regime minoritaire rebelle d'Ian Smith, tout en sG diri-

geant de plus en plus vers 1 1 apartheid, a rendu tous les aspects de le> vie do 

plus Gn plus insupportubles pour plus de quatre millions d 1 ;;fric.1ins en Rho

desi<OJ. L<3s activitea et declarations d~ regime Smith indiquent clairem<OJnt sa 

determination d<3 rester au pouvoir a tout prix, sans egard aux moy<OJns immoraux, 

brutaux ou sanguinaires employes a c<OJt effet. La loi sur le maintien de 1.~ loi 

et de l'ordr<OJ, les reglements exceptionnels, !'Ordonnance sur la censure des 

publications, les reglements sur les communicdtions postales et radiophoniques, 

les reglem<OJnts sur la diffusion des renseign<OJmonts' los reglements sur los 

nffaires ..lfricain<OJs et les reglements sur L: surveillance des employes du [;Ou-

varnement ont tous ate renforoea. 

Le dernicr congres du Parti du Front rhodesien s 1 est plaint de la 

11mals.1ine multiplicite ra.ciule" en Rhodesie. Lc: Commission constitutionnelle 

designee p.1r le rcigime Smith etabli t etctuellement des pluns pour "1 1 C~dministrcc-· 

tion future" de la Rhodesia. Son rapport, qui sera publiii au debut de 1968, 

renfermera des propositions detuillecs ot specifiques pour la separation des 

Rhodesians blancs de ceux de couleur. Los projets de resolution prohibant los 

sports mul ti-raciaux entre 1es enfants, ont ete retires au oours du dernier 

Congres du Parti du Front rhodesien, apres que le gouvcrnement rebello ait 

donne des assurances formelles que oes matieres seront traitees d'-lns le rapport 

de la Commission oonstitutionnelle. 

Des milliers de chefs politiques et d 1 etudiants ant ete places dans 

des c.:.mps de concentration ·ou ont ete detenus s .. ms 'jugement ni voie de recours 

pour avoir manifests leur opposition au regime rebelle. Parmi eux, sept com-

battants de la libert6 1 qui sont aussi membres de la ZaPU et de l'aNC ont ete 

condamnes a mort, en novcmbre dernier, par la eoi-dieant Cour Supr~mo de RhodP~io 1 

pour pretendues activites terroristes. Los deux annees qui se sont ecoulees de

puis lu declaration unilaterale d'independ.:.noe ont ete ~insi temoins de 
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11 intensific~tion des mesures repressives et de la vi tesse vertigineuse a la-· 

quolle le regime minoritaire rebellc d 1 Ian Smith se transforme en fascismc a l~ 
manierc de l 1 "frique du sud. 

,mssi l lassemblee generale des Nations Unics a-t-elle, le 3 novomt~·c 

1'967 1 dans le paragraphe 2 du disposi tif de lil resolution 2262 (XXII) sur lC~ 

Rhode sic du sud (,.nnexe II) condrunne "la poli tique d 1 oppression, 'e discrimin.;.

tion r~ciale et de se6Tegation pratiqueo en Rhodesic du sud, qui constitue un 

crime centre l 1 humani te". 

10. Controls des naissances applicable exclusivement aux africains 

Le regime minoritaire d 1 Ian Smith parle tres souvent de la necessite 

pour los masses d 1 emigr.;nts bLmcs, "de sauver la Rhodesie pour la pros peri td 

europeenne". Ce desir est renforc6 par lo rapport du Pro:fess<>ur J.L. Sadie, de 

1 luniversite de Stellenbosch (nfrique du sud), qui avait ete charge par le regi

me rebelle d 1entreprendre cette etude. Lc rapport publie en octobre 1967 insi~-

te sur le "Probleme des ressources humaines" p:>rce qu'en ce qui concerne los co·-

lonisateurs blancs, le "desequili bre entre les ,,fricains et les Blanos ppse le 

plus serieux des problemes", Le Professeur Sadie estime que dans 20 ans, la po-· 

pulation de la Rhodesie sera de 8 millions d 1 .>.fric<->ins environ et de 290 000 

bL.l.ncs seulement, soit uno proportion de 29 a 1, alors qu 1actuellement, l..;. pro·· 

portion est de 19 a 1, et ne permet nullement d'etablir une suprematie blanche 

pcrmanente. ;.ussi preconise-t-il d 1 intensifier 1 1 emigration curopeenne et d' in-

sister d~vantage s~r la planification f~ilialo parmi los africains. Il fait 

valoir en outre que la campagne pour l 1 encouragemc~t ..;.u planing fc~ilial ~upres 

de la populiltion africainc doit §tre intensifiee et que les moyens mecaniques 

necessaires a sa realisation procures a peu de frcliS OU meme gratuitemont. C'est 

1 I origine du projet des colons bL:mcs d I imposer le centrale des nuissances a L~ 
seule population ~fricaine, tout en poursuivant une c~mpagne pour l 1 dugment~tion 

des n'"'issances pdrmi les bLmcs ct pour 1 1 immigration de bluncs en Rhodesia. L . .;,; 

crunpa.gne du regime Smith pour uno immigr~tion blanche accrue semble obtenir d.os"· 

resultats. Suivant des chiffres publies fin novembre 1967 par le regime de la 

minorit6 rebelle, 2 579 immigr~nts blancs sent arrives en Rhodesia, tien que 

pour les neuf premiers mois. 
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La campagne de repression centre les nationalistes africains se 

poursuit avec la meme violence. Le 19 se:ptembre 1967 le soi-disant p~rle

ment rhodesien a adopts sans opposition le projet de loi portant amendement 

a la loi sur le maintien de 1 1 ordre :public". La nouvelle loi prevoi t des 

mesures pour 11 combattre le terrorisme et le sabotage" en Rhodesia et 

notamment la condamnation obligatoire ala :peine capitals. Ella s 1a:p:plique 

non seulement aux tentatives de la part d 1 insurges de mettr·e en danger le 

maintien de l 1 ordre :public en n 1im:porte quelle partie de la Rhodesia, mais 

aussi dans les territoires voisins. En outre, le soi-disant :parlement 

rhodesien a decide de :prolonger de trois mois la duree de 1 1 etat d 1urgence .• 

A l 1 a:ppui de la demande de :prolongation, M. Lardner Burke, ministre charge 

du maintien de "ordre :public" a declare que "la manifestation d 1 intentions 

hostiles envers la Rhodesia de la :part de divers organes, d 1 organisations, 

de groupements interdits, et de communistes, est a ella seule une justi:fi-· 

cation su:f:fisante :pour le maintien en vigueur pendant les trois ~rcchains 

mois des :pouvoirs decoulant de l 1 etat d 1urgence 11 • 

12. L1 optimisme de Smith 

Pronon9ant un discours devant le recent Congres du :front rhodesien 

parti :fascists qui est l 1 armature du regime minoritaire rebelle 1 Ian Smith 

a declare que la Rhodesia s 1 est :fixee sa voie et que "dorenavant elle j_ra 

son chemin". Il a ajoute "Nous avons reussi mieux que nous ne le prevoyions 

dans les moments ou nous etions les plus optimistes, depuis que nous nous 

semmes engages le 11 novembre 1965 dans notre modeste entrcprise11 , Si on 

veut survivre sur ce.monde, en :particulier sur le continent africain, il 

:faut etre dur. On ne peut rester :passi:f •. Il :faut etre pret a bondir et 

combattre :pour soi 11 • Se re:ferant clairement a l 1 aide directs de l 1A:frique 

du Sud, du Portugal et de certaines :puissances occidentales, Ian Smith 

a di t par ailleU:rs "Nous avons des amis plus honnetes, plus sin ceres et 

plus :francs dans le monde 11 (Ce congres annuel a envisage 1 1 adoption dlune 

resolution sur l 1 enseignement des langues africaines dans toutes les eccles 

de Rhodesia)~ 

13. Echec :final des sanctions economigues 

A une reunion electorale tenue a Bulawayo le 11 se:ptembre 1967, 
Ian Smith s 1 est exclame avec joie : 11Nous avons gagne ••• oui, nous avons 
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effectivement gagne la guerre des sanctions"• Il est vrai que les sanc

tions economiques centre la nhodesie ont echoue. Cette affirmation est 

corrobore par des faits et des chiffres 9 qui justifient les declarations 

de Smith. Suivant le "South Africain Financial Mail" du 1er decembre 1967 

l'indice de la production industrielle au cours du troisieme trimestre de 

1967 s'est eleve a 123 94 centre 119,4 en juin de la m~me annee. L'indice 

de juin 1966 est de 115 1 7. En outre, au cours de ce troisieme trimestre 

1967, 208 societes totalisant un capital de 4,1 millions de livres ont ete 

enregistrees a Salisbury. Pour le trimestre qui s 1est acheve en juin 1967 

le nombre de societes enregistrees est de 166 avec un capital total de 

2,4 millions de liv;res: De plus, suivant l 1 etude publiee par le "London 

financial Times" du 7 septembre 1967 : "Les produi ts classes dans les 

sanctions obligatcires continuent a str9 achetea et ~endus par la Rhcdesie 

14. Pour ce qui est de l'emnargo sur le petrole, le Portugal d 1une part, 

par la voie de sa colonie du Mozambique, et l'Afrique du Sud d 1 autre part, 

ont fourni ala Rhodesie du combustible raffine suffisant pour deux ans et 

ils continuent clandestinement a lui en procurer. Suivant le "Sunday Express" 

de Johannesburg du 12 mars 1967, l 1Afrique du Sud livre ala Rhodesie de 

grandes quantites de combustible d 1un dep6t rhodesien construit en Afrique 

du Sud. Il est estime qu 1une moyenne journaliere de 18 camions-oiternes 

transportant diverses sortes de carburant, en particulier du carburant 

pour avion, passent le pont sur le Limpolo et arrivent ala petite ville 

rhodesienne de Messina. On sait aussi que le dep6t de Messina a douze 

grands reservoirs qui sont approvionneo par des wagons-citernes, d'une capa

cite de 8.000 gallons ohacun qui arrivent tousles jours en provenance des 

raffineries c6tieres, et par un pipe-line partant de Johannesburg. En outre 

il est signale que les societas anglaises et amerioaines telles que la 

Pritish Petroleum, Mobil, et Caltex continuent a fournir du petrole ala 

Rhodesie par leurs filiales de l'Afrique du Sud. 

15 • Dans une brochure recente inti tulee "Los sanctions economiques et 

la Rhodesie" publiee par 1 1 Insti tut des questions economiques de Grande 

Bretagne, MM. T. Curtin et D, Murry, qui etaient anterieurement proTes

seurs a l'ancien college universitaire pour la Rhodesie et le Nyassaland, 

ont SU6gere, apres une etude eoonomique, trois raisons pour leJquelles les 

sanctions ont echoue, contrairement aux declarations de nombreux hommes 

politiques et des conseillers du Gouvernement anglais. 
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16. Tout d 1 abord, la plupart des rhodesiens blancs travail lent dans 

l 1industrie manufacturiere, dans la distribution de biens economiquos 

et dans dlautros sectuurs plus stanches de l 1 economie, plutot que dans 

11 industria mini ere, 1 1 agriculture et les autres secteurs vulnerables en 

raison de leurs rapports avec le commerce exterieur. 

En deuxieme lieu, la consommation en Rhodesia de produits industrials 

neutralise en grande partie la porte du marche zambien. 

En troisieme lieu, il est peu probable que les sanctions diminuent 

les revenus des rhodesiens blancs de 25 pour cent, comme prevu, de maniero 

ales inciter a faire pression sur le gouvernement pour qu 1il parvienne 

a une entente aveo la Grande Bretagne ou quitte le pays. 

17. En outre, de 1 1 avis des deux auteurs precites, l 1 analyse de la stru<>·

ture economique des importations en 1965 amene a la conclusion que l 1indus

trie rhodesienne serait arrivee a un stade dans lequel les produits qu'on 

importe ne sont plus importants. Une autre indication interessante dans 

la brochure est que la part des machines dans les importations totales est 

mains grande en Rhodesia que dans la plupart des pays en voie de develop-· 

pement. Le rap~ort mentionne qu 1 en fait au cours des vingt dernieres anneos 

il s 1 est produit une baisse tres importante pour les marchandises et les 

boissons et uno hausse pour les textiles, les produits chimiques, les 

metaux et les machines, ce qui indique une economie relativement developpee> 

Dans u~e 6t~de approfondia et statistique de l 1 economie rhodesienne, les 

auteurs evaluent las effets des sanctions sur les importations et los 

exportations. Ils concluant que "lorsque les effets des sanctions se so-· 

rant manifestes, ils ne contredieront pas nos previsions•. Ils ajoutent 

"Une des conclusions de notre analyse est que le jeu de forces poli tiques 

dans le pays vise est d 1une plus grande importance que l 1 ampleur de la 

contribution du commerce exterieur a son economie, I1 est evident que les 

auteurs font allusion au parti du front rhodesien et a son alli~no~ avec 

les regimes racistes de Pretoria et de Lisbonne. Pour terminer, les auteurs 

ont mis l 1 accent sur 1 1 importar,ce des mesures de substitution des importa. 

tions considerees comma un principal dans la poli tique anti-sanctions du 

regime minori taire illegal. Ils ont souligne que. sans mesures de substi·-· 

tution des importations, la probabilite que les sanctions aboutissent a 

une solution politique serait relativement grande. Par consequent, font·

ils observer, "cette probabilite diminue en fonction de l 1 accrol:ssement 
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des mesures de substitution ; d'autres part aveo le temps les adaptations 

neoessaires soront effeotuees et la substitution des import&tions deviendra 

uno realite, On est ainsi tents de oonolure que le temps est le bien le 

plus preoieux dont dispose le regime de Smith". Il oonvient de faire obser

ver a oe propos que pour dependre mains· d 1une seule reoolte, le tabao, le 

regime de Smith a modifie la structure agrioole de la Rhodesia. Les nouvel

les de presse indiquent que l'orientation de oette diversification tend a 

la disparition du tabao eta son remplaoement par 1 1 elevage et la culture 

du ble ot du mais ; oomme prinoipales reool tes, 

18. Le "Financial Mail" du 10 novembre 1967 a de plus :publie sous le 

titre 11Deux ans plus tard" oe qui suit "Le fait que 1 1 effet final des 

sanctions a ete eoarte aveo suooes est du a 1 1aide presque ouverte de 

1 1 Afrique du Sud et du Portugal, de la diffioul te qui en est resul te d1 or·

ganiser oe qui n 1a jamais eta une entreprise mondiale 1 de la possibilite 

pour' la Rhodesia de nourrir, au besoin, son peuple aveo ses. propres res

sources, et enfin de la peti tesse de 1' eoonomie", Le journal ajoute 

"Les declarations bri tanniques affirment que le commerce exterieur de la 

Rhodesia a baisse de 165 millions de livres a 105 millions en 1966 et qu 1il 

diminuera encore en 1967, Les etats du Tresor rhodesien oontredisent oes 

declarations, accusant pour les ~uit premiers mois de 1967 uno augmentation 

de 20 pour oent par rapport a la periode correspondante de 1966. La Rhode

sia s 1 est arrangee pour vivre selon sa balance des paiements, Les paiements 

en devises etrangeres pour des aohats a l'etranger sont effeotues d'avanoe 

Lars de la declaration unilaterale d 1 independanoe elle a impose immedia

tement un strict oontr6le sur les importations, a un moment ou les stocks 

et reserves du p~s se trouvaient au plus haut. Les stocks se sont epuises 

en 1966 et ant du ~tre reoonstitues en 1967, Aussi personne ne met en 

doute les indications du Tresor rhodesien sur 1 1 aooroissement des im;porta-· 

tions. 

19. Depuis fevrier 1966, le regime rebelle en vue de defendre sa situa

tion eoonomique ne publie plus de statistiques eoonomiques et finanoieres 

et a instaure la censure sur les nouvelles eoonomiques, Los affaires do la 

Rhodesia sont done devenues plus que jamais des operations secretes. La 

19 mars 1967, le regime rebelle a lance uno campagne de "Mise en gardo 

oontre les indiscretions" tendant a prevenir que le public ne communique 
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au hasard des informations vitales a des strangers et soi-disant espions. 

Des affiches, a;y-ant pour but d 1 empocher de li bres discussions sur les g_uos·

ticns eccnomig_ues, enoncent des slogans tels g_ue "langues pendues, batail

les perdues 11 , M. Jack Hcmnan, ministre de !'information (ainsi dit) a de

clare le 18 mars 1967 g_ue les mots secr'et et securite dcivent tcujours 

davantago ~tre les mots d 1 ordre de la Rhodesie et a demands aux journalis

tes d 1 avoir toujours present a l'esprit la securite. De m~me a une reunion 

d 1 hommes d'affaires des plus importants et d 1 agents gouvernementaux tenuo 

en noYembre a Salisbury, ceux-ci ont insists beaucoup sur la necessite do 

garder los documents et les accords secrets. En outre, selon un amendem0nt 

publie officiellement a la loi sur lo refus de presentation de ohiffres 

concernant les affaires, le regime rebelle peut maintenant donner ordre g_uo 

tout releve, rapport ou document, g_ui normalement peut ~tre consults par 

le public, ne doit pas ~tre delivre ou publie s 1il renferme des indications 

g_ue le regimme considers comme 11 contraires a l'interot public" si on pou

vait les consulter. Les bilans et comptes sent egalement vises par cot 

amendement. Le journal official precise g_ue los indications dent il s 1 agit 

sent cellos relatives a l 1 importation, l 1 exportation, la production, la 

fabrication, le montage, la preparation, le traitement, la conservation, 

le stockage, la circulation, le transport, la distribution, la disposition 

la yente, !'utilisation ou la consommation de toute marchandise ou bien la 

fourniture ou l'acquisition des services essentials ou autres". Bref, touts 

information sur des transactions commerciales est tonue secrete et les 

statittig_ues sur le cor.~r.Jerce exterieur ont ete supprimees depuis 1966 par 

le regime illegal. Le motif invog_ue est g_ue ces informations sont pr·2judi

ciables a 1 1 "inter~t national" et g_ue les chiffrcs communig_ues aideront 

et encourageraient les adversaires du regime a prendre des contre-mesures 

et, de plus causeraient des ennuis aux arnis du regime. Toutes les operations 

do troc, g_ui sont devenues courantes dans les rapports commerciaux de la 

Rhodesie avec le Portugal et les societas occidontales, telle g_ue la societe 

frangaise Boussac, se deroulont en general secretement. La campagne a pro

pos des "secrets commerciaux" a ete un des nombreux instruments du regime 

illegal riinoritaire pour attenuor le plus possible les effets des sanc

tions eoonomig_ues et pour ~onsolider sa situation. 

20. Responsabilite de la Grande-Bretagne. 

Le Gouvernement de la Grande Bretagne est celui g_ui porte la respon

sabilite la plus grande et la plus dirocte dans la g_uestion rhodesienne. 
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Tous los evenements enregistres jusqu 1a present dans la situation en 

Rhodesie ont demontre de fa9on certaine que les theses principales de la 

Grande Brotagne etaient fausses. La faillite economique du regime d'I~n 

Smith, annoncee comme imminente, ne s 1 est pas encore produito. Los pre-· 

tendues chances raisonnables d'une solution par des moyens pacifiques ant 

disparu - Il est desormais inutile que M. Wilson repete que "les si:x: pri;l-

oipes doivent Eitre entierement respectes" (Annexe 1). Tant que le regime 

robelle do la minorite est traits avec douceur, il ne so rendra jamais 

ala raison, Aussi, la position de l'Afrique est-elle que seules des 

sanctions economiques obligatoires et completes, avuc usage de la ferae 

armee, conformement au chapitre VII de la Charte des Nations Unies, sent 

des moyens plus realistes et lesplus appropries que les sanctions de la 

Grande Brotagne ot de ses allies. La passivite britannique et sa confiance 

excessive en l'efficaoite des sanctions ont eu pour resultat uniquement 

de consolider le regime illegal. Les sanctions economiques seleotives 

sent devenues actuellement un simple passe-temps et ils no restent plus 

que deu:x: moyens : Des sanctions economiques completes s 1appliquant a 
toute l'economie de la Rhodesie et a ses importations et de plus 1 1 us~ge 

de la force. La responsabili te primordiale de prendre les mesures necos-

saires a oet egcrd, y oompris 1 1usage de la force, inoombe ala puissanoo 

administrants, la Grande Brotagne. 
\ 

C•est la Grande Brotagne qui ale pouvoir oonstitutionnel, politiquo 

et moral, ainsi que la responsabilite do fairs aoceder la Rhodesie a l 1in

dependance avec le regime de la majori te. MEime Sir Roy 'll'elensky, ancien 

premier ministre de la Federation dissoute de la Rhodosie et du Nyassaland, 

qui ne prof esse pas de sympathie pour la cause afrioaine, ar declare a pro

pos de la situation en Rhodesie ' "J'ai toujours ete d'opinion que s 1il 

y a lieu d'appliquer des sanctions economiques, pour que celles-ci scient 

ef'ficacos, il faudra faire usage de la force". Tout recomment, le 7 deoGm

bre 1967, pronon9ant unG allocution ala Societe royale du Commonwealth a 
Londres, il a di t "~iconque a cru quo les sanctions allaient ~;cener un 

changement politique en Rhodesie s'est abandonne joyeusemont a des ~himeres 

de fou". 

21. Toutofois, par sen inaction la Grande Bretagne a montre clairomcnt 

qu'elle no veut pas employer la force. Le Secretaire du Commonwealth de 

Gre.nde Brotagne, ]!. George Thompson, a declare dans son allocution dovant 
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la reoente conference de l'Assooiation parlemontaire du Commonwealth 

reunie a Kampala : "La Grande :Bretagne reoonnai t qu 1 ella assume une rdS··· 

ponsabili te speoiale en oe qui oonoerne la Rhodesia ••• Nous devons con-

tinuer a oheroher patiemment una solution pacifique au problema de la 

rebellion rhodesienne •••• Nous ne semmes pas d 1 aooord en Grande Bretagne 

sur l 1usc>.ge de la force", 

22. Dans son expose au Parlement britannique sur son recent voyage en 

Afrique~ le Seoretaire du Commonwealth a declare. i "Dans mes entretiens 

avec les Chefs afrioains, j'ai mis l'accent sur trois points : Tout d'abord 

que sa Majesta :Bri tannique ne prendra pas parti dans una liquidation en 

Rhodesia. En deuxieme lieu, que la Grande Bretagne demeure convaincue que 

la force ou la violence ne sont pas les moyens qu 1il oonvient d'employer 

pour obtenir un reglement honorable et pacifique. En troisieme lieu, que 

la Grande Bretagne n'etait pas disposee a en arriver a une lutte econo·

mique avec 1' Afrique du Sud", Au sujet de ses entretiens avec Ian Smith, 

le Seoretaire du Commonwealth a dit : "Nos entretiens ont dure pres de 

10 heures. Je regrette de devoir annonoer a la Chambre que los differences 

ent~e notre position et cella de M. Smith se sont averees plus grandee 

encore que lors des discussions anterieuresa. La Gr~~de Bretagne continuo 

done a refuser do prendre des mesures effioaoes pour abattre le regime 

illegal de la minori te raoiste. Comma 1 1 a oonfirr.1e }.!. Thompson, la GranC.o 

:Bretagne ne desire pas do lu tto eoonomique avec 1 1 Afrique du Sud, avec

laquelle elle a des liens eoonomiques importants. En d 1autres termes, 

l'Afrique du Sud et le Portugal continueront a fairs piece aux sanctions 

contre la Rhodesie et renforcer le regime de la minorite raciste dirige 

par Smith, 

23• En consequence, si l'Afrique du Sud et le Portugal ne oooperent 

pas pour que les sanctions soient menees a bien et s'il faut eviter de so· 

trouver en opposition avec eux, la Grande Bretagne ne laisse a 1 1 Afri~e 

et au Conseil de Seourite des Nations Unies qu 1un seul moyen d 1 abattre 

lo regime de la minorite racists dirige par Ian Smith, ce moyen est la 

force • Il semble toutofois que le regime minoritaire illegal c!Ian Smith 

n pou de motifs de craindre une intervention militaire, tant que le 

Gouvernement britannique, dont la responsabilite est primordiale, ne 

modifiera pas son attitude actuelle qui est de ne pas employer la force. 
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24. Aussi, bien que la responsabilite finale pour la question rhodesienne 

incombe certes au gouvernement de la Grande Bretagne, !'Organisation de 

1 1 Uhite Africaine dcit pcursuivre son action : Tout d 1 abcrd, elle doit 

continuer a demander aux nationalistes rhodesiens d 1intensifier leur 

lutte a l 1interieur et a l 1 exterieur du territoire Zimbabwe ; en deu

xieme lieu, ses membres doivent continuer a aider toujours davantage, 

politiquement, moralement et materiellement les mouvements de liberation 

du Zimbabwe. 
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ANNEXE I 

Les 6 celebres principes pour l 1 application desquels le Gouvernement de 

la Grande Bretagne est engage sont : 

1) Les principes et la volonte arretee de progres constant vers le 

regime de la majorite, consignes dans la constitution de 1961 

doivent etre maintenus et assures. 

2) Ces principes et cette volonte doivent etre garantis centre toute 

modification retrograde de la constitution. 

3) Une amelioration immediate du statut politique de la population 

africaine doit etre realisee. 

4) Un progres vers la disparition de la discrimination raciale doit 

etre effectue • 

5) Le Gouvernement britannique devra etre convaincu que toute base 

proposes pour !'accession a 1 1 independance est acceptable au peu

ple de Rhodesia considere dans son ensemble. 

6) Il convient de s'assurer que, sans tenir compte de la race, il 

n'y ait pas d 1 oppression exercee par la majorite sur la minorite, 

ni,de la minorit6 sur la majorite. 
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QUESTION DE LA RHODESIE DU SUD 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud, 

Ra~pelant sa resolution 1514 (XV) du 14 deoembre 1960, oontenant la 

Declaration sur l 1 octroi de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant en outre toutes les resolutions adoptees par 1 1Assemblee 

generale, le Conseil de securite et le Comite special charge d'etudier la 

situation en ce qui concerne 1 1 application de la Declaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, au sujet de la question de 

la Rhodesia du Sud, 

Rappelant en outre 

solution 232 (1966) du 16 

que le Conseil de securite a declare dans 

decembre 1966 que la situation en Rhodesia 

oonstituait une menace a la paix et a la seourite internationales, 

sa re-

du Sud 

Rappelant en outre que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d 1 Irlande du Nord a declare a plusieurs reprises que le regime 

minoritaire raoiste en Rhodesia du Sud est illegal, qu 1 il ne negocierait pas 

avec ce regime au sujet de l 1 avenir de. la Rhodesie du Sud et qu 1 il n'accor

derait l 1 independance quo lorsque le gouvernement de la majorite serait eta

bli dans le territoire, 

Natant que les sanctions economiques appliquees jusqu'a present n 1 ont 

pas reussi a provoquer la chute du r6gimo illegal de rna minorite raciste en 

Rhodesia du Sud, 

Natant avec un pro£ond regret que le Gouvernement du Royaume-Uni n 1 a 

pas su prendre les mesures necessaires pour abattre le regime minoritaire en 

Rhodesia du Sud, 
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1. Reaffirme la legitimite de la lutte du peuple du Zimbabwe pour reta

blir son droit inalienable a la liberte et a l'independanoe; 

2. Condamne la politique d 1oppression, de discrimination raciale et de 

segregation pratiquee en lUlodesie du Sud, qui constitue un orime oontre 1 1hu

minite ; 

3. Reaffirms 1 1obligation de la Puissance administrants de transferer le 

pouvoir sans plus tarder au peuple du Zimbabwe sur la base d 1 elections orga

nisees selon le principe "a chacun une voix" ; 

4, Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1 Irlande du Nord, en sa qualite de Puissance administrants, n'a pas pris 

et n'a pas voulu prendre de mesures efficaces pour renverser le regime illegal 

de la minorite raciste en Rhodesia du Sud et pour transferer le pouvoir au 

peuple du ~imbabwe ; 

5• Affirme sa conviction que les sanctions adoptees jusqu1 a present ne 

mettront pas fin au regime illegal de la minorite racists et que; pour attein

dre leur objectif, les sanctions devront etre generales et obligatoires et 

etre appuyees par la force ; 

6. Reaffirms en outre que le seul moyen rapide et efficace pour la Puis

sance administrants d'ecraser la rebellion dans le territoire est d'employer, 

la force ; 

7. Demands a nouveau au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre immediate-

ment toutes les mesures necessaires, y compris le recours a la force, pour 

mettre fin au regime illegal de la minorite racists en Rhodesia du Sud et pour 

assurer 1 1 application immediate de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee ge -

rale et des autres resolutions pertinentes ; 

8. Considers que toutes futures consultations engagees par la Puissance 

administrants pour determiner l'avenir de la Rhodesia du Sud doivent etre 

menees aveo des representants. de taus les partis politiques et non avec le 

regime illegal,et invite la Puissance administrants a proceder immediatement 

a des consultations aveo les representants des partis politiques favorables a 
la regle du gouvernement pa.r la majori te "; 
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9. Condamne les activites de tous les Etats qui, a 1 1 encontre des reso

lutions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite, commercent encore 

avec le regime illegal de la minorite raciste dans le territoire et invite t 

tous ces Etats a rompre immediatement toutes relations, economiques et autres, 

avec oe regime, oonformement aux dites resolutions ; 

10. Condamne les aotivites des interets strangers, financiers et autres, 

qui, en appuyant et assistant le regime illegal de rna minorite racists en 

Rhodesia du Sud et en exploitant les ressources humaines et materielles du 

territoire, ccmpromettent !'application effective des sanctions imposees 

jusqu1a present et empechent le peuple africain du Zimbabwe d'acceder ala 

liberte et a l'independance oonformement a la resolution 1514 (XV) de l'As

semblee generale, et demande aux gouvernements des Etats interesses de pren

dre toutes les mesures neoessaires pour mettre un terme a ces activites ; 

11. Condamne dans les termes les plus energiques la politique des Gou-
' vernements de 1 1 Afrique du Sud et du Portug?.l, qui continuant d1 apporter leur 

appui au regime illegal de la minorite raciste, au mepris flagrant des reso

lutions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite ; 

12. Condamne egalement la presence de forces armees sud-africaines en 

Rhodesia du Sud et l'aide en armes fournie par les autorites sud-africaines 

au regime illegal de la minorite raciste en Rhodesia du Sud tendant a repri

mer la lutte legitime entreprise par le peuple du Zimbabwe pour recouvrer 

ses droits a la liberte et a l'independance ; 

13. Exprime sa profcnde inquietude devant la grave menace que les forces 

mentionnees au paragraphe 12 ci-dessus constituent pour l 1 integrite territo

riale et la souverainete des Etats afrioains independants de la region ; 

14. Demande ala Puissance administrants de proceder a !'expulsion imme-

diate de toutes les forces armees sud-africaines de la colonie de Rhodesia 

du Sud et d 1 empecher toute assistance armee au regime rebelle ; 

15. Condamne vigoureusement la detention et l 1 emprisonnement de nationa-

listes afrioains en Rhodesia du Sud et invite fa Puissance administrants a 

obtenir leur liberation immediate et sans conditions ; 
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16. Demands instamment a tous les Etats d 1 apporter d 1 urgence tout leur 

appui moral et materiel aux mouvements de liber~tion nationals du Zimbabwe, 

soit directement, soit par l'intermediaire de 1 1 0rganisation de l'Unite afri

caine ; 

17. Attire l 1 attention du Conseil de seourite sur la necessite d 1 appli-

quer les mesures necessaires envisagees au Chapi tre VII .de la Charte des 

Nations Unies, en raison de la deterioration de la grave situation qui exiete 

en Rhodesia du Sud ; 

18. Adresse un appel aux institutions speoialisees interessees et aux 

autres organisations internationales de secours pour qu'elles aident et assis

tant les refugies du Zimbabwe et ceux qui sont opprimes par le regime illegal 

de la minorite raciste en Rhodesia du Sud, en consultation avec 1 1 0rganisation 

de 1 1 Unite Africaine et, par son intermediaire, avec les mouvements de libe

ration nationals dans le territoire colonial de la Rhodesie du Sud ; 

19. Prie le Secretaire general de favoriser, par l'intermediaire des 

divers organes et institutions des Nations Unies, la diffusion generale et 

suivie des travaux de 1 10rganisation des Nations Unies concernant cette ques

tion, afin que 1 1opinion mondiale puisse etre suffisamment informee de la 

grave situation qui existe dans le territoire colonial de la Rhodesia du Sud 

et de la lutte constants que mone pour sa liberation le peuple du Zimbabwe ; 

20. Prie le Comite special charge d 1etudier la situation en ce qui concerns 

l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples colcniaux de continuer a etudier la situation dans le territoir~ et 

invite le Secretaire general a faire connaitre au Comite special dans quelle 

mesure les Etats membres appliquent les resolutions de l'Organisation des 

Nations Unies qui concernant le territoire ; 

21. Demands ala Puissance administrants de faire rapport au Comite spe

cial sur les mesures qu'elles aura prises pour mettre en oeuvre la presents 

resolution ; 

22. Decide 

du jour. 
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CONSEIL DES MIT\!ISTRES 

Dixieme Session Ordinaire 

Addis-Abeba. Fevrier 1968. 0!4/194/Add.l 

QUESTION DE LA RHODESIE DU SUD 

Rapport adresse au Conseil des Ministres de l'OUA par 

Le Ministre des affaires etrangeres de !'Algerie, c.elui 

du Senegal et celui de la Zarnbie, pour la periode septem

bre 1967-fevrier 1968. 

PRE! .. JIBULE 

C'est en execution du rnandat que !'Organisation de l'Unite Africaine a confe

re de presenter en son norn la question de la Rhodesie du Sud au Conseil de 

Securite des Nations, et l'en faire rapport a intervalles reguliers au Conseil 

des ministres de !'Organisation de l'Unite Africaine, que le Ministre des 

affaires etrangeres de !'Algerie, celui du Senegal et celui de la Zarnbie.pre

sentent le rapport qu'on va lire ; il couvre la periode septernbre 1967-fevrier 

1968. 
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MESURES PRISES PAR LE CONSEIL DE SECURITE 

Le 11 novembre 1965, le gouvernement de la rninorite 

blanche de Rhodesie a, s!hls liassehtiment du gouvernement britannique, procla

me libre et l.ndependant de l'autorite britannique le ter~ltoire de la Rhodesie 

du Sud, alors colonie britannique. On connait cet acte illegal et inffune sous 

le nom de la Declaration unilaterale d'independance. 

Considerant que la decision du gouvernement de la minorite 

blanche de Rhodesie du Sud etait illegale, et constant que le qouvernement 

britannique l'avait condarnnee et qualifiee d'acte de rebellion, le Conseil 

de Securite en a debattu immediatement. Dans sa resolution 217 (1965), 

il a condarnne l'usurpation du pouvoir en Rhodesie du Sud par une minorite 

raciste de colcns, et declare qu'il considerait cornme sans aucune validite 

juridique la declaration deindependance proclamee par cette minorite. 

Le Conseil de Securite a prie le gouvernement britannique d'etouffer cette 

rebellion de la rninorite raciste et de prendre toutes les mesures capables 

de supprimer efficacement l'autorite des usurpateurs et pour mettre imme-

diaternent fin au regime minoritaire surgi en Rhodesie du Sud. 

n priait tous les Etats de ne pas reconnaitre cette autorite ille-

gale et de n' entretenir avec elle aucune relation, diplomatique ou autre. 

n priait egalement le gouvernement britannique d'appliquer d'urgence les 

mesures qu'il faudrait pour permettre au peuple de la Rhodesie du Sud de 

decider de son propre avenir de fa<;on compatible avec les objectifs de la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. 
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n priait aussi tous les Etats de s'abstenir de toute action qui 

aiderait ou encouragerait le regime illegal et, en particulier de s'abstenir 

de lui fournir des armes, de 1' equipernent et du materiel militaire, et 

de s'efforcer de rompre toutes les relations economiques, notarnment 

en rnettant l'embargo sur le petrole et les produits petroliers. 

On a appris, au debut de 1966, que de grosses quantites 

de petrole parvenaient ~' la Rhodesie par Beira et que la conduite qui va 

de Beir!l. a la Rhod~sie transpdrtait dti p~trdle pour les rebelles i-hod~siens. 

Le Conseil de Securite s'est de nouveau reuni eta adopte le 9 avril1966, la 

resolution 221 (1966), ou il priait le gouvernement portugais de ne pas per-

mettre que du petrole aille de Beira en Rhodesie par cette conduite, et de 

ne pas recevoir a Beira du petrole destine a la Rhodesie. D'autre part, il 

priait tous ies Etats de derouter tous les navires dont on aurait lieu de croire, 

qu'ils transportent du petrole destine a la Rhodesie et qui feraient route 

vers Beira; chose plus importante, il priait le gouvernement britannique 

d1empi:lcher, au besoin par la force, l'arrivee a Beira des navires dont 

on avait lieu de croire qu'ils transportent du petrole destine ala Rhodesie, et 

habilitait le Royaume-Uni a saisir eta detenir le petrolier connu sous le 

nom de Joanna V lors de son depart de ,Beira, dans le cas ou sa cargai-

son de petrole y aurait ete dechargee. 

En depit de ces deux resolutions adoptees par le Conseil de 

Securite, le regime rebelle a subsiste en Rhodesie. Le Conseil de Securite 

a, une fois de plus, discute cette question en decembre 1966. n s'est declare 

profondement soucieux de voir que les efforts du Conseil et les mesures 

prises par la. Puissance administrants n'avaient pas jt:.sq_l.£6 la reussi a 
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mettre Wl terme ~ la rebellion de Rhodesie du Sud. n a reaffirme sa convic-

tioh que la situation de la Rhodesie du Sud constituait Wle menace contre la 

paix et la securite internationales. 

Agissartt conformernent aui articles 39 et 41 de la Charte 

des Nations Unies, le Conseil de Securite a decide que tous les Etats 

membres des Nations emp~cheraient : 

a) L'importation sur leur territoire d'amiante, de minerai: de 

fer, de chrome, de fonte, de sucre, de tabac, de cuivre, de 

viance et produits carnes et de cuirs et peaux en provenance 

de Rhodesie du Sud et exportes de Rhodesie du Sud apres la 

date de sa resolution ; 

b) Tout acte accompli par leurs citoyens ou sur leur territoire 

qui favoriserait ou aurait pour objet de favoriser l'exporta-

tion de ces produits depuis la Rhodesie du Sud, ainsi que 

toute transaction effectuee par leurs citoyens ou sur 

leur territoire touchant Wl de ces produits en provenance 

de Rhodesie du Sud et exporte de Rhodesie du Sud apres la 

date de sa resolution, y compris, en particulier, tout 

transfert de fonds~ la Rhodesie du Sud en we d'actes 

ou transactions de cette nature ; 

c) L'expedition par navires ou aeronefs immatricules chez eux 
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d 'un de ces produits en provenance de Rhodesie du Sud et 

exportes de Rhodesie du Sud apres la date de sa resolution ; 

d) Tout acte accompli par leurs citoyens ou sur leur tertit9ire 
\ 

qui favoriserait ou aurait pour objet de favoriser la vente 

ou l'expedition a destination de la Rhodesie du Sud d'armes, 

de munitions de tous types, d'aeronefs rnilitaires, de 

vemcules rnilitaires et d'equipement et de materiels 

pour la fabrication et l'entretien d'armes et de munitions 

en Rhodesie du Sud ; 

e) Tout acte accompli par leurs citoyens ou sur leur territoire 

qui favoriserait ou aurait pour objet de favoriser la livrai-

son a la Rhodesie du Sud de tous autres aeronefs et de 

vehicules a rnoteur et d'equipement et de materiel pour 

la fabrication, le montage ou l'entretien d'aeronefs et 

de vehicules a moteur en Rhodesie du Sud, l'expedition, par 

navire ou aeronef imrnatricul(- chez eux, de tout article 

de cette nature destine a la Rhodesie du Sud, tout acte 

accompli par leurs citoyens ou sur leur territcire qui 

favoriserait ou aurait pour objet de favoriser la fabrica-

tion ou le montage d'aeronefs ou de vehicules a moteur en 

Rhodesie du Sud ; 

f) La participation, sur leur territoire ou sur des territoires 
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places sous leur administration, ou par des moyens de 

transport terrestre ou aerien, ou par leurs citoyens ou 

des navires immatricules chez eux, a la fourniture de 

petrole ou de produits petroliers a la Rhodesie du Sud ; 

nonobstant tous contrats conclus ou toutes licences accordees avant la date 

de sa resolution ; et il rappelait aux Etats membres que ne pas appliquer 

ou refuser d'appliquer cette resolution constituerait une violation a 

1 'Article 25 de la Charte. 

Le Conseil requerait en outre tous les Etats membres de ne 

:fournir aucune aide financiere ni aucune autre aide economique au regime 

raciste et illegal, installe en Rhodesie du Sud, et requerait tous les 

membres des Nations Unies d'appliquer la decision du Conseil de Securite 

conformement a l'Article 25 de la Charte des Nations Unies. 

Charge par le Conseil de Securite de faire periodiquement rap

port sur !'execution qu'aurait rec;ue la resolution 238 (1966), le Secretaire 

general a jusqu'ici remis deux Rapports, un rapport interimaire date du 

21 fevrier 1960, et un second date du 30 novembre 1967. Dans son rap-

port du 30 novembre 1967, le Secretaire general a d(·cl-:·re ce qui suit : 

"D'apres les donnees fournies au Secretaire general 

par les pays respectifs, les importations de ceux-ci 

en provenance de la Rhodesie du Sud representaient, 

pendant la premiere moitie de 1967, 25 millions de dollars 
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Lorsque l'on examine ce ch:;ffre dans la perspec-

tive des dispositions de la resolution S/RES/232 

t1966), il convient de noter que !'application 

de cette resolution a necessairement revt!tu des 

formes differentes dans les divers pays, que 

certaines marchandises avaient ete expediees 

avant decembre 1966 et que d'autres, qui etaient 

en entrepOt dans diffe!rents pays, n'apparais

sent dans les statistiques que longtemps apres 

leur arrivee dans le pays importateur, Lama-

jeure partie de ces importations de 25 millions 

de dollars au total est allee a la Republique 

Federale d'Allemagne (9, 5 millions), aux Etats 

Unis {4, 3 milli<Jl!ls), ala Suisse (2, 7 millions), 

aux Pays-Bas (2, 1 millions) et au Portugal 

(2 millions). Pendant la premiere moitie de 1967, 

les exportations a destination de la Rhodesie du 

Sud des pays qui ont communique des renseigne-

ments representaient 30 millions de dollars. 

La majeure partie de ces exportations prove-

nait du Japon (8 millions de dollars), de la 

Republique Federale d'Allemange (7, 4 millinns), 

des Pays-Bas (2, 8 millions), des Etats-Unis (2, 6 

millions), de la Belgique et du Luxembourg (2, 1 

millions), du Royaume-Uni (1, 8 millions) et de 

la Suisse (1, 1 millions). Comme dans le cas des 
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de la date des contrats 'd'exportation et de 

celle des expeditions". 
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On remarquera que la resolution 232 (1966), adoptee par le 
' 

Conseil de Securite le 16. decembre 196.6, s'applique maintenant depuis 

quatorze mois, sans pourtant, semble-t-il, avoir eu sur lieconomie 

rh()desienne des effets desastreux, 

Signalons, enfin, cornme nous l'avions declare dans 

notre rapport relatif ala periode mars-aoilt 1967, que le Conseil de Secu-

rite, depuis qu'il s' est reuni le 16 decembre 1966 et adopte sa resolution 

232, ne s'est plus reuni pour soumettre la situation a un nouvel 

examen. Le Secretaire general des Nations Unies doit faire, en temps 

utile, rapport sur !'application qu'a re~ue 'la resolution pendant la seconde 
' . 

moitie de l'annee 1967. 

------------------
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